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s'ötaient faites clans les journaux militaires allemands les
Burckardt dans la Kriegstechnische Zeitschrift et les Stavenhagen

du Militär Wochenblatt se trouvent evanouies. Attend-
on en Allemagne d'etre mieux fixe sur leur emploi et de s'etre
mieux rendu compte de leur utilite comme troupe combattante,
c'est ce qu'on ne saurait dire. On a cependant, ä diverses
reprises, forme des detachements cle cyclistes-pionniers attaches
aux divisions de cavalerie. Aux grandes manoeuvres de 1897,
on a organise deux detachements cle fantassins cyclistes, sans
parier cles subdivisions qui ont ete cröes ad hoc dans d'autres
circonstances ou provisoirement.

Les journaux ont signale ces essais comme satisfaisants.
Dans le monde militaire on reste neanmoins extremement
froid ä leur egard ; preuve en est le nouveau reglement.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Velocipedistes de bataillons. —¦ La question des cantines. — Une innovation
du service sanitaire. — Signaux optiques. — Remplacement des munitions.
— Dommages aux cultures. — L'artillerie de montagne dans lo Val Ferret.
— -[- Lieutenant-colonel Eugene Muret.

Quelques jours seulement nous separent de l'entree en ligne des

troupes du Ier corps d'armee. Le 28 aoüt le materiel sera touche dans les

arsenaux, et le 29 les unites organisees oecuperont leurs premiers
cantonnements.

Nous donnons plus loin un resume succinet des ordres parus jusqu'ä
cejour. Ils contiennent certaines innovations interessantes. L'une d'elles
a trait ä l'extension du service völocipedique.

En 1898, un ordre du Departement militaire federal avait interdit toute
utilisation de velocipedistes en dehors de ceux reglementairement attaches

aux etats-majors de corps d'armee, de division et de brigade de landwehr.
On est revenu des lors k une notion plus juste des services que peuvent
rendre dans les unites moins importantes des bicyclistes militaires.
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Chaque bataillon est autorise maintenant ä prelever sur son etTectif cinq
hommes ä titre de velocipedistes, soit un pour l'etat-major du bataillon et
un par compagnie. 11 est entendu, toutefois, que ces hommes rentrent
dans le rang aussitöt qu'ils nc sont plus utilises comme velocipedistes.

Nul doute que dans tous les bataillons, on ne tire largement parti de

cette autorisatior. Qu'il s'agisse du service de sürete en marche et du
service de süretö en position, ou qu'il devienne necessaire ä un
commandant de bataillon de se mettre en rapide communication avec son
chef de regiment, ou avec le commandant d'un corps voisin, les velocipödistes

trouveront un utile et fröquent emploi. Et quelle söcuritö, pour le
chef d'une compagnie aux avant-postes, de penser ä la facilitö avec
laquelle il pourra, k tout instant, nantir promptement son commandant de
bataillon ä la reserve et provoquer ses ordres!

II y aura heu, d'autre part, de se garder des abus. La tentation sera
grande, pour le commandant d'une compagnie de tete, d'envoyer son
velocipediste en patrouille de decouverte, et de le lancer au travers des

patrouilles ennemies en se flant ä la vitesse de sa machine. L'absence
de projectile dans les armes est de nature k encourager cette maniere
d'agir.

Ce serait cependant une lourde erreur. II ne laut pas faire, en

manoeuvre, ce que l'on sait etre irröalisable dans la guerre. Or, une
patrouille d'un velocipediste isole, ou möme d'un petit groupe de deux
ou trois hommes, est une chose impraticable, et le restera aussi longtemps
que l'on n'aura pas organise des compagnies de cyclistes combattants,
munis d'un öquipement et d'un armement ad hoc, compagnies qui
pourront suivre la marche de leurs patrouilles d'assez pres pour les.

appuyer ou les recueillir, cas echeant.
Xous n'en sommes pas encore lä. II faudra donc se borner k utiliser

ies velocipödistes pour le service d'estafette, le seul pour lequel leur
emploi est autorise.

Une difficultö se presente. Le velocipediste doit rentrer dans le rang
s'il n'est pfus utilise comme tel.

Cette prescription est-elle applicable Que fera cet homme de sa
machine Devra-t-elle ötre transportöe sur les chars d'unites Ceux-ci
sont dejä charges ä l'excös. Nous doutons qu'une bicyclette y trouve
encore place, surtout sans de grands risques d'avaries.

D'ailleurs, quel commandant de bataillon pourra prevoir le matin, si
oui ou non, dans le courant de la journöe, il n'aura pas emploi de ses

velocipedistes 11 n'est pas certain, k supposer qu'il fasse partie au debut du

gros d'une colonne de marche, qu'il ne sera pas detachö pour une
mission spöciale, soit qu'il regoive l'ordre de relever un bataillon d'avant-
garde, ou de protöger un flanc de la colonne, ou toute autre täche
analogue. Dans ces cas-lä, les bicyclistes dont il n'avait que faire au



REVUE MILITAIRE SUISSE 529

döpart, lui deviennent tout k coup necessaires. Oü donc iront-ils chercher
leur machine s'ils ont ete reintögrös dans le rang

II est infiniment plus probable que les velocipödistes une Ibis designes,
resteront velocipedistes pendant tout le cours des manceuvres, et
deviendront une ordonnance d'une nature speciale attachöe ä la personne
des capitaines et des commandants de bataillon.

— La question des cantines a öte fort controversee. Le Commandant
de corps a demande leur preavis aux divers chefs d'unitös et de service.
Les opinions, trös partagees, ont donnö raison toutefois aux cantines, en
consideration du pays peu favorise sous le rapport des cantonnements, et
avec diverses restrictions que l'on constatera, ci-aprös, dans l'ordre du
Commandant de corps. La principale de ces restrictions est l'attribution
des cantines pendant la journee aux colonnes de bagages; elles passeront
avec celles ci d'un cantonnement ä un autre sans paraitre jamais sur Ie

champ d'exercices.
En fait, cela öquivaut ä la condamnation dans le Ier corps d'armee de

l'ancien regime des cantines. Celles-ci, en principe, sont abolies. La
decision cle cette annee est une mesure d'exception,limitee aux necessitös
qui l'ont dictee. II n'est pas un chef d'unite qui ne se rejouisse ä cetto
idöe. Les cantines suivant les unites dans leur marche ötaient une eomplication

pour les ötats-majors et pour la troupe un element d'indiscipline.
Puissions-nous ne jamais les revoir

— Une innuvation a trait au service sanitaire.
Jusqu'ici on avait pris l'habitude de röunir ä part, pendant Ies cours

preparatoires, tout le personnel sanitaire du corps d'armee, ambulances
et personnel cles unitös. Ce melange n'etait pas heureux. II ne permettait
pas de tirer de l'instruction tout Ie fruit qu'on est en droit d'en aitendre.
En'outre, le plus souvent, le medecin de bataillon ötait retenu au corps,
et son adjoint, moins au courant du maniement des hommes au point de

vue de la tactique du service sanitaire, se trouvait charge de rinstruetion.
Cette annee-ci, tout le personnel sanitaire des bataillons, infirmiers et

brancardiers, entre en ligne avec les bataillons et leur reste attache. Mais,
chaque jour, il sera röuni par regiment sous les ordres du medecin de

regiment, qui n'est plus comme autrefois un des medecins de bataillon
detache ä l'ötat-major du regiment. Ce mödecin sera charge de l'instruction
du personnel sanitaire du regiment avec l'aide cles officiers et sous-
officiers sanitaires des bataillons. Un cours spöcial de huit jours, qui doit
avoir lieu ä Yverdon sous la direction du mödecin de corps, est destine k

mettre les medecins de regiment au clair sur la nature et l'accomplissement

de la täche qui leur est imposöe.

1899 3ö
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Les quatre premiers jours du cours preparatoire de manceuvre seront
consacrös ä la reprise. de l'instruction thöorique et de dötail: reglement
de service, Organisation du service sanitaire dans le corps d'armee, ecole
de soldat, connaissance du materiel. divers modes de transports, service
de sante auprös des corps de troupes en marche, au combat, au repos,
hygiene militaire, pansements, fractures, luxatious, etc. Les jours
suivants : manceuvre avec le rögiment. Cliaque jour chargement de la voiture
mödicale regimentaire; ötablissement de postes de secours chaque fois

que l'occasion s'en presente; chaines de brancardiers, transports,
pansements.

— Une innovation cl'une autre nature est l'emploi des signaux optiques
qui ont ötö introduits definitivement dans l'infanterie. Les fanions, cles

fanions rouge et blanc, et qui se fixent ä la baionnette comme ceux dont
on se sert pour marquer l'ennemi, seront livres cette annee-ci aux 25

balaillons du fer corps d'armöe, aux 26 bataillons du IIe corps et ä 7 bataillons

de landwehr. La distribution du solde aura lieu l'annöe prochaine.
Ces fanions, au nombre de 32 par bataillon, seront gardes par ceux-ci
comme materiel cle corps.

L'ordonnance pour l'emploi des signaux optiques prevoit huit
indications :

lo Attention. Le signaleur fait quelques pas en avant et en arriere et

agite le fanion en formant un huit couchö jusqu'ä ce que le Signal ait ötö

röpete.
2o llien de nouveau sur l'ennemi. Diriger le fusil droit en avant et le

conduire ä plusieurs reprises de cötö (V4 de cercle horizontal").
3' Cavalerie. Tenir le fusil perpendiculairement au sol devant le milieu

du corps, puisl'ölever rapidement en l'air ä plusieurs reprises.
4» Petite subdivision (patrouilles). Tenir le fusil verticalement, au-dessus

de la töte.
5o Subdivision de force moyenne (section k compagnie). Tenir le fusil

haut, puis l'abaisser de cötö (' 2 cercle vertical).
6° Corps de troupes plus considerable (bataillon ou unitö superieure).

Tenir le fusil fe fanion en bas, puis döerire un cercle vertical.
7o Direction oit se trouve l'ennemi. Lancer le fusil ä plusieurs reprises

dans la direction oü l'on apereoit l'ennemi. C'est aussi le signal k donner

en dernier lieu et qui signifie : Termine.
8° Erreur. Diriger le fusil en avant et faire plusieurs tours sur soi-

möme dans cette position (cercles horizontaux).
L'emploi de ces signaux laissera probablement ä dösirer cette annöe;

mais il ira se perfectionnant au für et ä mesure de rinstruetion donnöe
dans les ecoles de recrues.

Cette instruction doit habituer les hommes ä donner une grande ampleur
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dans l'exöcution des mouvements. C'est gönöralement par lä qu'ils pe-
chent. Or, ä distance un peu grande, les signaux ne peuvent ötre saisis

qu'ä la la condition qu'ils soient largement prononcös.
Une Observation : l'emploi d'un meine signal pour indiquer la direction

de l'ennemi et la fin de la conversation prete ä confusion.

— Ne laissons pas passer sans une expresse mention l'ordre sur le

remplacement des munitions. Jusqu'ici, ce service d'une importance capitale
n'avait pas ete serieusement pratique dans nos grandes manceuvres. 11

importait de combler une lacune aussi grave. Profitant de Ia reorganisation

du parc, l'autorite militaire a resolu de mettre ä l'ötude, cette annee,
la question du ravitaillement des combattants par le premier öchelon de

munitions. Ce n'est pas encore l'application du Service de remplacement
dans son ensemble, mais c'est un de ses ölements les plus importants et
ceiui soulöve les plus reelles difficultös.

Nous recommandons la lecture attentive de l'ordre publie plus loin. On

verra qu'il se propose ce double but: apprendre la manceuvre du ravitaillement

et apprendre surtout ä la troupe ä menager sa munition. Le second

enseignement est plus utile encore que le premier.

— Comme toujours, avant les grandes manoeuvres, revient la question
des dommages aux cultures. Le commandant de corps a diete k ce sujet
cles prescriptions avec raisons imperatives. Les dommages aux cultures
et aux propriötös sont un des motifs les plus frequents d'attaques contre
les institutions militaires. II faut les prevenir avec un soin constant.

II y a lieu de faire remarquer d'autre part que les plus importants ne

sont pas toujours commis par la troupe, tant s'en faut. Le public civil qui
suit les manceuvres met souvent un sans-göne excessif ä penetrer dans

les cultures que la troupe respecte et ä pratiquer une maraude dont les

soldats s'abstiennent, sachant assez les peines qu'ils risquent. Le public
civil part frequemment de cette idöe que les dommages dont il est l'auteur

doivent passer de droit avec ceux que commet la troupe, et il en

prend d'autant plus ä son aise.

II ne serait peul-ötre pas de trop de renforcer la gendarmerie et
d'insister sur la partie de sa consigne qui touche ä la surveillance du public
spectateur.

— Les batteries 1 et 2 du rögiment d'artillerie de montagne ont exöcutö
le mois passe, sous les ordres du colonel Fama, d'intöressants exercices
de marche et de tir aux environs d'Orsiöre et dans le Val-Ferret. Nous

esperons pouvoir publier de ces exercices quelques clichös phototypi-
ques. Nous renvoyons jusqu'ä ce moment-lä les commentaires auxquels
le service des deux batteries nous parait donner lieu. Contentons-nous
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pour l'instant de dire le plaisir que nous avons eu ä suivre dans le
Val - Ferret le demi-rögiment welsche d'artillerie de montagne, et de
remercier son chef et les ofliciers sous ses ordres de leur accueil si rempli
de cordiale camaraderie.

— Le 29 juillet est decede ä Morges, apres plusieurs mcis de maladie,
le lieutenant-colonel Eugene Muret. Officier laborieux et rempli de zele, il
a commande en dernier lieu (avant la reorganisation), le 2e regiment de

landwehr, apres le 3e regiment d'ölite.
II fut un des membres les plus actifs clc la section vaudoise et de la

sous-section morgienne de« officiers qu'il prösida l'une et l'autre.
II se complaisait aux travaux d'histoire militaire et exposait volontiers

ä ses camarades, qui lui en savaient grö, le resultat de ses etudes. On

connait clc lui, entre autres, une intöressante publication en deux volumes,
l'invasion de la Suisse en 1798 (tome I : Campagne des Francais contre
Berne- tome II: Campagne des Francais contre les Confederes), II fut
ögalement un collaborateur de la Revue militaire suisse, dans laquelle son
dernier article, dont nos lecteurs ont sans doute gardö le souvenir, trai-
tait de la bataille d'Octodurum (livraison d'avril 1895).

La mort do cet officier aime de tous ceux qui ont eu fe privilöge de le

connaitre, a causö d'immenses regrets. Ses jeunes camarades surtout,
auxquels il prodigua souvent avec une intarissable bienveillance les
conseils et les encouragements, lui conserveront un profond et un reconnaissant

souvenir.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mamcuvrcs imperiales. — Mutations ct promotions cle juin ct juillet. — Les
morts du mois clc juillet. Notice neerolögique. — Passage des cours d'eau

par rartillerie. — Construetion et destruction d'un fort provisoire ä Döberitz,

— Exposition d'une maison ouvriere ä Paris, en 1900.

Je vous parlerai d'abord des manoeuvres imperiales, sur lesquelles
j'ai recueilli quelques details interessants. Tout cela est, en quelque sorte,
officiel.

D'abord les revues (Kaiserparaden). II y en aura une le 4 septembre k

Strasbourg, oü le XVe corps d'armöe et deux brigades de la division de

cavalerie defileront sur le polygone devant l'empereur. Trois jours aprös,
le 7 septembre, l'empereur assistera au döfilö du XUIe corps d'armöe

wurtembergeois et de la division de cavalerie A. La revue aura lieu sur la
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place de manceuvres de Cannstatt, au fond de la vallöe du Neckar, pres
de Stuttgart. Le lendemain, 8 septembre, revue du XIVe corps sur la place
d'exercices de Forsheim, ä 6 km. au sud-ouest de Karlsruhe.

Les divisions de cavalerie et les corps d'armöe commenceront leurs
marches et manceuvres de reconnaissance immödiatement apres leurs
revues respectives.

Ce sera donc le corps d'Alsace qui entrera en scöne le premier. Vous

savez que les manoeuvres se dörouleront sur la rive droite du Rhin, dans
le grand-duchö de Bade et dans le Wurtemberg. Le XVe corps devra donc

traverser le Rhin, probablement pres de Rastatt, et de lä marcher dans la
direction de Stuttgart. II fera ses 100 km. bien comptes avant de trouver le

contact avec les troupes wurtembergeoises, qui ne pourront se mettre en

route que le 8 septembre. Les Badois devront möme attendre jusqu'au 9.

II est probable que les deux divisions de cavalerie se rencontreront le 9

dans Ies environs de Weil die Stadt. Le 10 septembre ötant un dimanche,
jour de repos, les gros des deux partis ne prendront contact que le 11

Alors commenceront les manceuvres proprement dites, qui sc termine-'
ront le jeudi 14 septembre.

Les forces qui prendront part aux manceuvres seront. les suivantes :

XUIe corps d'armöe. 26 bataillons, 10 escadrons, 23 batteries (132 pieces)
XIVe ,- 33 -io » 23 » (132 »

XVe „ 36 » 10 » 20 » (120 »

2 divisions de caval. — 60 » 4 » 24 »

Au total 95 bataillons, 90 escadrons, 70 batteries (408 piöces)
Dans les 95 bataillons, sont compris 4 bataillons de pionniers.
Vos compatriotes se rendront sans doute en bon nombre ä nos manceuvres.

Ils y seront, je vous assure, les trös bien venus. Mais s'ils veulent y

ötre admis, il faut qu'ils se hätent d'adresser au chef de l'ötat-major
genöral de l'armöe, comte de Schlieffen, Berlin N. W., une demande de suivre
les manoeuvres en qualite de correspondant de tel ou tel Journal ou de

spectateur desireux de faire des etudes militaires. II suffirait meine qu'ils
envoyassent leurs lettres k l'officier Charge du service d'informations, soit
au major Dame, de l'ötat-major genöral, Herwarthstrasse 2 et 3, Berlin
N. W.

Ils recevront, au commencement de septembre, une invitation k se

presenter tel jour dans tel lieu specialement designe, probablement ä la

gare principale de Karlsruhe. II leur sera delivre un laisser-passer sur le

terrain de manceuvres, des cartes, l'ordre de bataille et, chaque jour
l'idöe generale, les idees speciales, les ordres des chefs superieurs et un

resume des Operations de la veille. Ils seront autorises ä profiter des

trains spöeiaux destines ä la direction generale des manoeuvres et aux
officiers superieurs qui assistent aux manoeuvres par ordre special. Le

major Dame, qui parle quatre ou cinq langues, leur indiquera chaque
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matin l'endroit oü ils devront se placer pour avoir la meilleure vue
d'ensemble de la manceuvre.

— Je vous ai parlö dernierement des mutations du 10 juin. Cinq jours
plus tard, le 15 juin, on a encore mis ä disposition un commandant de
division, un de forteresse et huit de brigades. Dans le nombre se trouve
le lieutenant general Otto, officier sorti du contingent brünswickois. II
commandait la 7e division (Magdebourg), laquelle avait pris part aux
manceuvres imperiales de. 1898. Puis le major general de Schiesstädt, de
la 27e brigade d'infanterie, qui, le 8 septembre 1898, dans les mömes
manceuvres, fut surpris par un detachement du Xe corps d'armöe, que
l'empereur commandait ce jour-lä. Enfin, le major-gönöral Volk, gouverneur
de Mavence.

Le successeur du general Otto est le lieutenant-general von Hugo qui
avait la 5Ge brigade d'infanterie. Cet officier ne doit pas etre confondu
avec le lieutenant-gönöral von Hugo qui, depuis le 3 juillet, commande ä

titre definitif la 3|e division, ä Slrassbourg, apres avoir exerce ce commandement,

ä titre provisoire, depuis la fin de mai. Le nouveau commandant cle

la7e division est d'origine prussienne; celui de la 31 e division avait appartenu

ä l'armöe hanovrienne. II n'y a aucun lien de parente entre ces deux
officiers.

Le successeur du gönöral Rohne comme gouverneur de Thorn (v. ma

chronique de juillet) est le lieutenant-gönöral von Amann, qui commandait,
ä Graudenz, la35e division, attribuee dös lors au lieutenant-general Wall-
muller. Von Amann a commencö son service dans le regiment d'infanterie
du grand-duchö d'Oldenburg et il a fait la campagne de 1866, sur le Main,
comme allie de la Prusse. En 1867, ee regiment fut incorpore dans l'armee
prusienne et von Amann fut transfere dans les grenadiers du roi n» 2, et
prit part ä la campagne de 1870-1871. Longtemps professeur de tactique
dans difförentes öcoles de guerre, il s'y est acquis un renom de bon
tacticien. II fut ensuite directeur d'une de ces ecoles, puis il dirigea l'institut
principal des cadets ä Gross Lichterfeld et commanda möme le corps des
cadets. On s'attendait donc k le voir arriver aux fonctions de commandant
de corps, plutöt qu'ä celles de gouverneur d'une place forte, dignitö
generalement röservöe aux generaux parvenus au terrae de leur carriöre.

Avant de partir pour le Nord, l'empereur avait signe les mutations de

juillet. Ont ötö mis ä la retraite : deux generaux d'infanterie, un
lieutenant-gönöral, trois majors generaux, quatre officiers supörieurs et trois
lieutenants. Parmi les gönöraux et lieutenants-gönöraux retraitös, citons
le general de Zingler,gouverneur de la forteresse d'ülm dans le Wurtemberg;
le genöral de Jena, gouverneur deStrassbourgjusqu'en mai dernier, le

lieutenant-gönöral von Mayer, commandant de Metz. Zingler afait sa carriöre dans

l'etat-major general oü il s'est ölevö au grade de quartier-maitre en prin-
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cipal. II a commandö pendant trois ans la 31« division ä Strassbourg. Jena

a repris le commandement de cette division aprös Zingler et il a etö

gouverneur de Strassbourg dös le mois de janvier 1896. II s'est distingue dans

les campagnes cle 1866 et de 1870-1871, oü unebrillante conduite lui a valu
la croix de fer lre classe, rarement döcernee aujourd'hui. On a nommö

gouverneur d'Ulm le lieutenant-gönöral de Brodowski, commandant de la
6e division ä Brandcnbourg. II a ötö remplace ä la töte de cette division

par le lieutenant-general Jonas. Brodowski est sorti du corps des
ingenieurs. Lieutenant au regiment de pionniers no 7 en 1864, il fut gravement
blesse ä l'assaut de la redoute no 4 de Düppel. En 1870, il ötait premier
lieutenant de pionniers de la garde. II prit part le 18 aoüt ä la bataille de

St-Privat, et le lendemain, il fut Charge de la conduite de deux compagnies

— combinees, ä cause cles pertes subies "en officiers et soldats —
de tireurs de la garde (Gardeschützen). Plus tard, il fut transförö comme

capitaine dans le regiment de grenadiers de la garde Empereur Frangois
ler. ii a fait les batailles de Beaumont et de Sedan et le siöge de Paris, y
compris les combats. du Bourget. En 1895, il prit Ie commandement de la
6e division, apres avoir commande un rögiment et une brigade d'infanterie.
Le lieutenant-gönöral von Mayer a ete remplacö k la töte de la garnison
cle Metz par le major-gönöral de Wedel, qui commandait ä Metz wie
brigade d'infanterie. Le quartier-maitre principal faisant fonctions de colonel:

de Blankenbourg, a etö nommö major-general. Au total, ont öte promus

: trois lieutenants-gönöraux, vingt-trois majors-gönöraux, treize colonels,

dix-huit lieutenants-colonels, cinq capitaines, un premier-lieutenant.

— Deux officiers superieurs qui ont joue un röle dans l'histoire de nos

guerres modernes sont morts dans le courant de juillet. L'un des deux,
Octavio von Bonn, mort vers la fin du mois, avait termine sa carriöre
militaire en 1889, comme gönöral commandant le 6e corps d'armee ä Breslau.
Chef du ler bataillon de grenadiers cle la garde Empereur Francois Ier; jl
se comporta si brillamment ä la bataille de Soor qu'il tut döcorö de l'ordre

pour Ie merite. En 1870-1871 il ölait ä la töte du möme bataillon, et plus
tard du ler rögiment de la garde äpied. II fut gravement blesse ä la
bataiile de St-Privat. En novembre, aprös sa guerison, il revint sur le thöätre
de la guerre et se signala de nouveau par une conduite distinguöe qui lui
tit decerner la croix de fer Ire classe.

L'autre oflicier: Edmond de Förster, mort ä Wiesbaden, le 26 juillet
n'etait arrive qu'au grade de colonel et commandant de la petite forteresse
de Bituch. Ce n'est, certes, pas chose commune que de voir un premier-
lieutenant conquerir, k lui seul, une forteresse. C'est pourtant ce que fit
de Förster, alors simple premier-lieutenant, ä Rocroy (Ardennes) le 5

janvier 1871. De Förster avait öte envoye en parlementaire dansla forteresse
assiegee de cette petite ville celöbre par la victoire de Condö sur les Es-
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pagnols. 11 intimida tellement" le commandant du fort que celui-ci consentit
ä capituler, quoique le gros cles forces prussiennes eüt renonce ä l'attaque

et se füt döjä retirö. La täche du jeune officier prussien ne fut pas
aussi facile qu'on ne le croirait, car la garnison ötait en rövolte contre le
commandant du fort. II fallüt que Förster deployät une audace et une
habilete vraiment remarquables pour röussir dans sa mission. On trouvera
le recit de ce fait dans les annales de notre ötat-major et dans les livres
du cardinal von Widdern sur la guerre d'ötapes en 1870-1871.

¦— Les journaux parlent d'un nouveau procede employe pour la
traversöe des cours d'eau par Ies voitures de guerre et les piöces d'artillerie.
On attache ä chaque roue trois tonneaux vides et un au timon, et l'on
pousse dans l'eau les voitures et les pieces qui flottent k la surface et
sont tirees depuis la rive opposee par des cordes. On les dirige ä l'aide de

pontons. montes chacun par cinq soldats. Les chevaux traversent le fleuve
ä la nage. L'Oder a ötö passee de cette maniere, en juillet, par le 5e

rögiment d'artillerie de campagne en garnison ä Glogau.
Un autre exercice cle passage d'une nappe d'eau a ötö execute sur le

Müggelsee, dont la largeur est de 3,5 km., par deux bataillons de

pionniers, le no 3 et celui de la garde. Ces bataillons avaient ötö charges de

faire passer, sur des pontons accoles deux ä deuN, le regiment de grenadiers

de la garde Empereur Alexandre. On avait au total 130 pontons. La

traversee se fit de nuit; eile ne prit que trois quarts d'heure. L'adversaire,
qui avait eccupe la rive opposee du lac, füt surpris et dut se retirer.
Quatre pontons suffirent pour une compagnie. Le reste fut employe k faire,
dans differentes directions, desdömonstrations destinees ä tromper l'adversaire,

ce qui reussit parfaitement.

— Le bataillon de pionniers no 3 va construire, sur la place d'exercice
de Döberitz, prös de Spandau, an fort provisoire que le rögiment d'artillerie

ä pied de la garde detruira au mois prochain avec des piöces de

l'artillerie ä pied attelee.

— A l'Exposition universelle de Paris en 1900, on exhibera une maison
ouvriere semblable ä celle qui a ötö construite ä Haselhorst pour les

ouvriers de Ia fabrique de poudre de Spandau.
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CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre. correspondant particulier.)

Mutations. — Deux nouvelles ecoles db cadets d'infanterie. — Reglement
d'exercice pour l'ariillerie cle campagne. — Constructions cle ponts et
chemins de fer militaires.— Exercices de marche d'une compagnie combinee.
— Manoeuvres de corps. — Transformation de la maison E. Skoda en une
Societe par actions. — Nouvel equipement de la gendarmerie. — L'artillerie

cle forteresse pourvue de carabines ä repetition. — Programmes des

examens d'Etat pour l'admission des officiers dans l'etat-major general.
dans l'etat-major du genie et dans l'artillerie.— Essais de telegraphie sans
fil. — Grande marche accomplie par un bataillon de chasseurs.

Dans ma chronique de juin, les noms des deux nouveaux commandants
du 6e et du 8e corps ont ötö inexaetement reproduits. Le commandant du
6e corps est actuellement le lieutenant feldmarschal Hermann Edler von
Pokorny, et celui du 8e corps le feldzeugmeister Ludwig Fabini.

Dös lors, l'excellent commandant du 9e corps, le feldzeugmeister
Emmanuel Mersa, a du aussi prendre sa retraite, pour cause de sante et
il a ötö remplace par le lieutenant feldmarschall Hugr Edler von Klobus,
jusqu'ici commandant de la 7e division d'infanterie.

— Je vous ai parle, dans ma derniöre chronique, des reformes
introduites dans notre regime d'öducation militaire. Non seulement on a transforme

les ecoles de cadets existantes et leurs programmes d'instruction,
mais on continue ä augmenter le nombre de ces ötablissements. Dös le

commencement de la prochaine annöe d'ötudes, une 45e öcole de cadets
d'infanterie sera creee ä Strass (Styrie), oü existait döjä une öcole provisoire,

et une 1(}e ä Lemberg.

— Le 16 juillet est entrö en vigueur, ä titre d'essai et jusqu'ä nouvel

ordre, un nouveau « projet de reglement d'exercice pour l'artillerie impöriale

et royale, 3e partie, artillerie de campagne.»

— Le regiment de chemins de fer et de telegraphes en slationnement
ä Kornenburg, prös Vienne, a execute dans la seconde semaine de juillet
de trös intöressants exercices. Le terrain choisi pour ces exercices se

trouve sur la rive droite du Danube, dans les talus du chemin cle fer du

Nord-Ouest. La troupe a jete en cei. endroit, par-dessus un fossö large de

20 m. et profond de i m., un pont de chemin de for ä voie normale, en

fer, systömes Kohn et Herbertle, avec des rails ä öcartement de 1 m. 435.

Get exercice a ete organise et execute militairement.
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Dans la matinöe du jour fixe pour cette manceuvre, deux subdivisions
fortes ensemble de 116 bommes sont parties ä pied de Kronenburg et se

sont rendues ä remplacement dösignö, oü le materiel pour la construetion
du pont avait ötö transporte les jours precedents dans dix vagons de
chemins de fer. La troupe ötait pourvue des outils necessaires et eile etait
suivie de chars requisitionnes.

Arrivee ä destination, la troupe flöchargea le materiel et le transporta
au bord du ravin, puis eile passa la nuit dans les voitures vides du chemin
de fer.

La seconde journöe d'exercice fut consacree ä l'assemblage des piöces
et au lancement du pont. On employa, pour jeter celui-ci par-dessus
Tobstacle, un bec long de 18 m.

Les travaux furent rapidement menös, car dejä avant la tombee de la

nuit, le pont ötait ä sa place et pröt ä ötre utilise.
L'ouvrage fut ensuite demonte et la demi-compagnie, rentree ä

Kronenburg, fut remplacee par deux pelotons d'un autre bataillon, qui röpe-
törent le möme exercice.

Le commandant du regiment de chemins de fer et de tölögraphes et le

commandant cle la 50e brigade d'infanterie, ä laquelle ce rögiment est
attache, ont assiste ä ces exercices, qui ont ötö correctement executes et
qui se sont terminös sans accidents.

— Un exercice cle marche ayant pour but d'öprouver le degrö de resis-
tence ä ia marche de rinfanterie entiörement öquipöe et chargee du grand
paquetage cle campagne. avec les munitions et Ies vivres au complet, a eu
lieu. le 8 juillet dans un terrain trös coupe des environs de Vienne. Les
troupes qui y ont pris part formaient une compagnie combinöe, dont
cliaque section appartenait ä un regiment difförent: 23e et 64e regiments
d'infanterie, ler rögiment bosniaque-herzegovinien et 3e de chasseurs
impör., tous en garnison ä Vienne. La colonne ötait escortee, comme en
temps de guerre, de cleux detachements speciaux, l'un de pionniers, et
l'autre de brancardiers, avec un mödecin de regiment.

Partie ä 8 heures du matin de la caserne, la troupe est rentree tard
dans l'apres-midi. II n'y a pas eu un seul trainard.

Assistaient ä l'exercice le commandant de corps, les commandants
cles quatre regiments intöressös — entre autres l'archiduc Ferdinand-
Charles— et leurs subordonnes immödiats; en outre, tous les officiers
d'ötat-major des rögiments d'infanterie et de chasseurs en garnison ä

Vienne; plus, les chefs des compagnies dans lesquelles avaient ötö choi-
sies les quatre sections prenant pari ä la course et enfin les officiers
d'etat-major general attaches au commandement superieur des corps de
Vienne.
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— La note parue dans votre livraison de juin sur les manoeuvres aus-
tro-bongroises de cet automne contient une faute d'impression : C'est ä

Graz et non ä Prague que se rassemblera le IIIe corps.
Toules les dispositions sont döjä prises au sujet de la presence de

S. M. l'empereur ä ces manceuvres, dont je vous rendrai compte en detail
quand le moment sera venu.

Les manoeuvres du corps de Vienne (IIe corps) auront lieu ä la fin
d'aoüt et au commencement de septembre dans la contree de Stockeran,
Hörn, Krems, Pötten et elles seront introduites encore cette annöe par des
marches d'entrainement.

Tons les bätiments de la flottille du Danube, en töte le Kamos, puis
les trois autres « moniteurs », Koros, Maros et Leitha, le patrouilleur a et
le torpilleur no 1 seront de service aux manoeuvres du IIe corps.

— En Autriche-Hongrie comme ailleurs, la grande industrie commence
k s'organiser sur cles bases financiöres nouvelles. Les banques tendent ä

prendre une part toujours plus directe ä la Constitution et k l'exploitation
des entreprises industrielles, non seulement en prötant aux entreprises
privees, mais encoie en y engageant une partie de leurs capitaux, afin de

retirer, en cas de conjonctures favorables, des bönöfices plus ölevös. La
transformation des maisons privöes en sociötös anonymes est ä l'ordre
du jour, et ces derniers temps, trois grands ötablissements mötallurgiques,
les maisons R. Th. Waagner, fröres Böhler et E. Skoda se sont constituöes
en societes par actions.

L'extension que vient de prendre la derniöre de ces trois usines
interesse particuliörement les militaires. C'est ä ce titre que nous en parlons
ici. La grande fonderie et acierie E. Skoda, etablie ä Pilsen (Bohöme), est
en effet une des plus importantes maisons de l'Autriche pour la construetion

des cuirassös et la fönte des canons ä tir rapide. Depuis quelque
temps, eile s'oecupe aussi de la fabrication des projectiles de gros calibre.
La reorganisation que vient de subir cet ötablissement, soit sa Constitution

en une puissante societe anonyme, disposant de capitaux considörables,

offre donc, au point de vue militaire, un interöt qui n'echappera ä

aucun de vos lecteurs.
La grande production s'est. tellement developpee de nos jours que les

maisons privöes, avec leurs capitaux rest.reints, ne peuvent se maintenir
qu'ä fa condition de se transformer. Les progrös constants des arts
techniques, l'augmentation des armements et la eomplication croissante des

procedös de fabrication entraine le remplacement d'anciennes machines

par des nouvelles et l'agrandissement des locaux et des installations. II
faut, pour faire marcher des entreprises de ce genre, des capitaux loujours
plus considerables, et l'on comprend qu'ä un moment donnö les industriels

isoles ne puissent plus suffire et qu'ils soient amenes, par la force
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des choses, ä solliciter la Cooperation financiöre des banques et du public,
afin de repartir le fardeau de l'entreprise sur un plus grand nombre de
totes. II y a cependant des exceptions bien connues Les usines Krupp,
ä Essen, Schneider, au Creusot, Armstrong, ä Newcastle, n'ont jamais
voulu renoncer ä l'exploitation privee et se constituer en sociötös
anonymes.

Dans les milieux militaires austro-hongrois, on fonde de grandes
espörances sur Ies changements qui viennent d'ötre apportös ä la Constitution
de l'Usine de Pilsen, et cela d'autant plus que le chef de l'usine, le Chevalier

Emile de Skoda, reste propriötaire de la moitie des actions et conserve
la direction generale de l'entreprise. Lecapital-actions a ötö fixe ä 12 '/a mi'"
lions de gülden. M. de Skoda a souscrit 61ji millions et le reste a ete

röparti, ä peu prös par parts egales, entre la Credit Anstalt et la Banque
d'escompte de Bohöme. Ges deux banques feront du reste appel ä la

Cooperation d'autres etablissements de credit. On dit que deux importantes
fabriques de cuirasses et d'armes, les usines Vickers Sons et Maxime

Limited, ä Londres, ont l'interition de s'intöresser dans l'entreprise de

Pilsen.

— La gendarmerie autrichienne, ce corps d'ölite dont le personnel
choisi et excellent a une röputation de bonne tenue depuis longtemps
etablie, vient d'ötre dote d'un nouvel uniforme.

Les principaux changements apportes ä l'ancienne tenue de ce corps
concernent la tunique et la coiffure. La tunique sera dorenavant ornee
d'une double rangee de boutons — huit ce chaque cötö — et d'aiguillettes
semblables ä celles que portent les gardes. Le chapeau ä plumes dispa-
rait et nos gendarmes seront coiflös, comme les gardes, du casque k

pointe.
Le fusil Fruhwirtte, dont la gendarmerie ötait anciennement armee, a

etö remplace, depuis un certain temps döjä, par la carabine ä repötition
Mannlicher.

— Ainsi que l'annonce le Reichswehr, la distribution des carabines ä

repötition AI. 95 ä l'artillerie de forteresse et au personnel des arsenaux
et des magasins d'approvisionnements d'artillerie sera terminee encore
dans le courant de l'ete. Les exercices de tir avec la nouvelle arme ne

commenceront qu'au mois d'octobre. A cette epoque paraitront aussi

l'instruction sur la connaissance et l'entretien de la nouvelle arme et les

prescriptions concernant le prix des munitions pour le tir d'exercice et ä

la cible.

— La Feuille militaire officielle : Verordnungsblatt für das K. K. Heer

publie, dans son numöro du 22 juillet, ä la suite des tableaux d'avance-
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ment, le programme des examens ä subir pour l'admission au grade de

major dans l'ötat-major general, dans l'etat-major du gönie et. dans
rartillerie.

Le programme des examens oraux comprend pour les trois classes
cle candidats:

1. Le röcit complet ou partiel d'une campagne historique.
2. Un expose approfondi des institutions militaires defAutricIie-Hongrie,

au point de vue de leur fonetionnement en temps de guerre, en laissant
de cöte les details et les chiffres non essentiels.

3. Un expose sommaire de l'organisation et du fonetionnement. des
armees de campagne des puissances ötrangöres.

Le programme des examens oraux comprend en outre:

Pour les officiers de l'ötat-major genöral :

4. Le service de l'ötat-major general explique par des exemples
courants.

5. Döfinir par des exemples courants, le röle de l'artillerie et des troupes
de forteresse dans la guerre de campagne ou de siöge, en faisant
ressortir tous les points qui Interessent specialement le commandement
superieur.

Pour les officiers de l'ötat-major du genie:
4. Les fori ifications de campagne et permanentes. Conduite des troupes

dans les guerres de siöge.
5. Description generale des principales forteresses ötrangöres.
6. Le service de rartillerie expliquö par des exemples pratiques, au

point de vue special de l'emploi de cette arme dans les guerres de siege.
7. Caracteristique sommaire des artilleries des Etats etrangers.

Pour les officiers d'ötat-major d'artillerie:
4. Röle et Service de rartillerie. Expose des progrös accomplis dans la

fabrication et l'emploi du matöriel d'artillerie de campagne et de

forteresse. Theorie du tir d'artillerie et Solutions de problemes.
5. Connaissance generale du matöriel des artilleries ötrangöres.
6. Service des troupes de forteresse. Appreciation de divers plans de

fortifications de campagne et permanentes au point de vue special de leur
utilisation par l'artillerie.

Les examens ecrits comportent pour les trois groupes de candidats la
Solution d'une täche strategique et d'une täche tactique, cette derniöre k
resoudre par les officiers d'artillerie et de genie en ötudiant les Operations
d'une division de troupes d'infanterie.

Les officiers de genie ont en outre ä fournir :

1. Un projet de forteresse avec le plan general et tous les croquis de
detail.

2. Une composition tactique sur l'attaque et la defense d'un ouvrage
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fortifiö. Un travail du möme genre est aussi exige des officiers d'artillerie.
L'examen a lieu chaque annöe dans le mois cle mars, ä Vienne.

Font partie de la Commission d'examens:

aj Pour l'etat-major genöral: le chef de l'ötat-major general, president;
un gönöral fonctionnant comme vice-prösident et cinq officiers d'etat-
major, Tun de l'ötat-major general, un autre du genie, un troisiöme de

l'infanterie, un quatrieme de l'artillerie et un cinquieme de la cavalerie.
b) Pour l'etat-major du gönie : l'inspecteur general du genie, prösident;

deux officiers de l'ötat-major gönerai et trois autres ofliciers d'etat-
major, l'un de l'ötat-major general, Ie second de l'infanterie et le troisieme
de rartillerie.

cj Pour l'ötat-major de l'artillerie : l'inspecteur general de l'artillerie,
President; l'inspecteur de l'artillerie de forteresse; deux officiers d'etat-
major de l'artillerie et deux autres officiers d'etat-major, l'un de l'etat-
major gönerai et le second du genie.

Ajoutons que les examens pour l'admission au grade de major dans

l'ötat major-gönöral existent depuis de longues annöes, mais jusqu'en 1895,

le programme en etait un peu difförent de celui que nous venons de donner.
Les examens pour les officiers de genie ont ötö inlroduits, avec le

Programme ci-dessus, en 1895. Les examens pour les officiers d'artillerie
auront lieu, pour la premiöre fois, en lfeOO. Ils mettront les capitaines
d'artillerie qui les subiront avec succös au bönefice des facilitös d'avan-
vement dont jouissaient — seuls jusqu'ici — les capitaines de rötat-major
genöral et du gönie.

— Des experiences ayant pour but de rechercher siet dans quelle
mesure la tölögraphie sans fil pourrait rendre des services ä l'aerostation
militaire ont eu lieu, dans le courant de juillet, ä l'institut aerostatique cle

Vienne. Comme, en temps de guerre, les aörostats sont surtout utilises

pour le service de reconnaissance et de transmission d'ordres ou de
nouvelles ä des troupes enfermöes, il serait trös desirable que l'on püt arriver
ä ötablir une communication directe et sans fils entre le ballon libre et la

terre. Malheureusement, les expöriences faites ont dömontrö que l'on
devra se borner ä envoyer des depeches de bas en haut, mais non
inversement. La marche inverse offre, en effet, beaucoup plus de difficultes,
parce que l'appareil d'expeclition est trös volumineux et ne peut-ötre löge
dans la petite nacelle d'un ballon libre. On a procede, ä Vienne, de la

maniere suivante : L'appareil d'expödition a ötö installe dans la nacelle
d'un ballon captif dit « dragon » arröte ä une hauteur de 150 m. et com-
muniquant par un mince fil de cuivre avec un appareil Morse place sur
la terre. Le ballon libre emportant l'appareil cle reeeption, s'est ensuite
•eleve ä une altitude de 1600 m. et ceux qui le montaient ont donnö ä
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entendre, par des signaux convenus d'avance, qu'ils comprenaient les
depöches qui leur etaient expediees depuis le ballon inferieur.

Bien que l'expörience ait reussi dans une certaine mesure, il faut
neanmoins reconnaitre que des perfectionnements trös sörieux devront ötre
apportös ä la tölögraphie sans fils avant que cette invention puisse rendre
des services röellement utiles ä l'aerostation militaire.

Le Reichswehr parle d'une marche enorme accomplie les 26 et 27

juillet par le 12e bataillon de chasseurs entre Rawa ruska et Lemberg en

Galicie. Ayant regu l'ordre de participer, avec les troupes dela garnison
de Lemberg, ä un exercice de nuit consistant ä attaquer d'autres troupes
de la möme garnison stationnees entre Mohylany et Artasow, ce bataillon,
complötement arme et öquipö — avec des tentes-abris et une seconde

paire de chaussures legeres sous le couvercle du sac — a fourni en
40 heures un trajet de 94 km. II a parcouru en 20 heures les derniers
76 km., depuis le depart pour l'attaque jusqu'au retour ä Rawa ruska, oü

il est rentre sans laisser un seul homme en route.

CHRONIQUE RUSSE

(De notre correspondant particulier.)

Une circulaire aux officiers d'etat-major. — La camaraderie de combat. — Les

attaques traversecs.

Que de mois sont passes depuis que je vous ai öcrit! J'en aurais honte
si je n'avais eu soin de vous avertir, quand vous m'avez demandö ma

collaboration, des difficultes speciales qui m'empöcheraient d'ötre un

correspondant regulier. Vous avez eu la gönerosite de me laisser la bride

sur le cou ; j'en ai peut-ötre abuse quelque peu ; en bons camarades, vous

me pardnnnerez.
La matiöre ne manque d'ailleurs pas. Nous aussi, malgre la röputation

möritee qui nous est acquise d'armöe pralique, nous avons notre lot
d'ordonnances et de circulaires. Pour qui goüte la lecture, les occasions

sont nombreuses. Je ne vous garantis pas toutefois que chacun en profite
autant qu'il le pourrait.

Les officiers d'etat-major d'abord ont eu la leur de circulaire. et j'ai
toutes raisons de ne pas la passer sous silence. Elle date du 16/28 fevrier
dernier et sort du bureau du chef de l'ötat-major general.

Vous vous tloutez probablement que dans notre armee, comme dans

beaucoup d'autres, il rögne non un antagonisme, ce serait beaucoup trop
dire, mais une certaine Opposition d'esprit, entre l'officier d'etat-major et

l'officier de troupes. Le premier se considörerait facilement comme d'une
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essencc un brin superieure, car l'enseignement militaire special qu'il regoit.
lui procure des connaissances theoriques plus etendues, et sa fonction, en
lui menageant l'occasion de voir ä l'ceuvre loutes les armes et tous les
services lui donne de leur action une idee plus juste et plus precise. Le-

second se rend compte de cette difference,et se trouve d'autant plus porte
ä voir en son camarade cle 1'ötat-major un soldat en bureau. II lui reproche
volontiers son incompötence pratique, sa möconnaissance des hommes, sa

tendance ä regier toute chose suivant des calculs et des abstractions,
sans songer au cötö humain, c'est-ä-dire psychologique et physiologique
du metier.

L'erreur cle cette opinion est de göuöraliser trop; tous les officiers
d'ötat-major ne möritent pas ce reproche, par quoi je n'entends pas
qu'aucun ne le merite; la circulaire du 28 fevrier me donnerait tort.

Lögalemeni tout officier d'etat-major est astreint ä au moins deux
stages dans les troupes. Un capitaine pour ötre promu lieutenant-colonel
doit avoir commande pendant une annöe une compagnie ou un escadron.
De möme, le lieutenant-colonel doit avoir commandö pendant six mois un
bataillon d'infanterie ou avoir servi dans la cavalerie pendant quatre
mois.

Depuis le grade de colonel aucun stage n'est. oblige, mais il est bon,
pour un futur gönöral, que ce stage ait ete accompli ä la töte d'un
regiment. A cet effet, une place sur cinq dans l'infanterie et une place sur
quatre dans la cavalerie sont röservees ä des colonels d'etat-major.

Or, peu ä peu, les olficiers d'ötat-major se sont desaccoutumes de

faire autre chose que le premier stage plus strictement obligatoire. A

partir de ce moment-lä, ils passaient — non tous, mais un grand nombre
— leur carriere entiöre dans les directions ou dans les etats-majors.

L'attention du ministre de la guerre a etö attiree sur cette anonnlie, et
aussitöt un decret a ete redige pour la faire cesser. Pour qui prötend ä

des fonctions militaires superieures, la connaissance du Service pratique
et de la vie du soldat est indispensable.

Le decret en question impose donc aux officiei s d'etat-major l'alternance
du seivice d'ötat-major et du service de troupe. fl stipule notamment
qu'aucun officier ne recevra le commandement d'une division s'il n'a, au
prealable, commandö un regiment et une brigade. De cette fagon, l'officier
d'ötat-major,depuis le grade de capitaine. n'obtiendra jamais une promotion
sans avoir pendant un certain temps exerce dans la troupe le commandement

afferent ä son grade.
Cette mesure aura d'excellents effets ä un double point de vue. Premie-

rement, eile preparera mieux les officiers destines ä recevoir des hauts
commandements. Secondemenl, eile contribuera ä faire bönöficier les
officiers d'etat-major des legons par lesquelles on developpe chez nos

troupes la camaraderie de combat.
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C'est une grosse alfaire dans notre armee que ces legons-lä. Elles
contribuent puissamment ä ötablir le contact entre les diverses armes en
etablissant entre leurs soldats une confiance reeiproque. Quand, par
exemple, uu bataillon a manceuvrö pas trös loin des cibles, sous la
trajectoire d'une batterie tirant ä shrapnel, les artilleurs se rendent compte
cle l'attention qu'ils doivent mettre k leur besogne, et les fantassins

prennent confiance dans leurs fröres d'armes de l'artillerie.
Mais un des grands moyens pour fortifier le moral des hommes est

« l'attaque traversee ».

Votre armee connait-elle, comme exercice, les attaques traversees'? En

France, dans tous les cas, je ne Ies ai vues pratiquer nulle part, dans le

temps que j'y ötais, et je ne sache pas qu'elles soient exercees en

Allemagne. Chez nous, elles sont un legs cle notre grand Souwaroff.
Seulement de son temps, il y avait volontiers de la casse, la cavalerie ötant
toujours lancee aux grandes allures.

Les attaques traversees consistent ä pousser ä fond, par exemple, une
Charge de cavalerie contre infanterie ou artillerie, ou un assaut d'infanterie
contre l'une des deux autres armes, Ie tout ötant complique souvent de
maniement du fusil pour habituer les chevaux au calme.

On disposera, par exemple, deux ou trois bataillons les uns ä cöte des

autres, en formation de rassemblement. Entre les files on Lisse deux pas
d'intervalle. Derriöre les bataillons, ä quelque distance, un groupe
d'artillerie, en batterie, front contre eux.

Deux ou trois escadrons sont lances contre les bataillons, au pas pour
les premiöres epreuves, au trot plus tard : ils les penötrent, chaque file cle

cavaliers passant, dans les intercalles menages entre les fantassins. Quand
les chevaux sont habituös, les escadrons font halte dans Ies bataillons, et
l'infanterie fait du maniement d'arme sous le nez des chevaux.

Les choses se passent de Ia möme fagon en passant dans les batteries.
Quand on veut corserl'exercice, les piöces, au moment oü les escadrons

franchissent l'espace reservö entre l'infanterie et l'artillerie, tirent une
volöe ä blanc; les escadrons doivent continuer la Charge et penetrer dans
les batteries.

On organise egalement des charges d'infanterie contre cavalerie ou
artillerie. Les fantassins penötrent ä leur tour les escadrons, cioisantla
baionnette et poussant des cris assourdissants.

Ces exercices ont cet avantage d'aecoutumer cavaliers et chevaux ä

charger franchement, et fantassins ä ne pas se troubler devant une

attaque de cavalerie. Au point de vue moral, on obtient l'accord plusinlime
entre les armes; tous se sentent unis dans un effort commun pour *

l'obtention d'un möme but. Ils defendent ensemble le meme drapeau^
ils luttent la main dans la main ; ils se doivent mutuel secours et mutuelle
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assistance; et quand l'heure viendra, ils sauront mettre en pratique le

beau principe si souvent mis en lumiöre dans son instruction par notre

general Dragomiroff: Peris, mais sauve ton frere!

POUR LES MANOEUVRES

Ordre de corps administratif (n° 1).

Nous resumons ici les principales dispositions cle l'ordre de corps
administratif pour le It corps d'armee.

A noter que cet ordre concerne le l1'1' corps d'armöe seul, ä l'exclusion
de la division du IIe corps d'armee qui sera mobilisee le 12 septembre.

Depöts cle troupe. — II est forme cleux döpöts de troupes, soit un par
division, oü l'on verse tous les hommes sortant gueris des depöts de

malades pendant les manoenvres proprement dites, ä l'exception des

officiers de toutes armes, ainsi que des cavaliers et des soldats du train
des batteries et de ligne, lesquels rejoignent directement leurs corps
respectifs.

Les döpöts sont places sous les ordres d'officiers d'instruction. Us sont
dissous le 14 septembre et les hommes qui les composent diriges
sur les places de licenciement des troupes des unites auxquelles ils

appartiennent.
ün döpöt de chevaux de remplacement est organise ä Yverdon des

l'entröe au service. II se compose de 180 chevaux.
Rien de spöcial ä mentionner au sujet des rapports, des chevaux de

service, de la solde, cles indemnitös de route.
A propos des domestiques d'officiers, rappelons qu'ä l'exception des

officiers montes des bataillons d'infanterie et des officiers subalternes cle

l'artillerie, tous les officiers montös ont droit ä l'indemnite de 3 fr. 50 par
jour pour leurs domestiques civils, si ces officiers ne prennent pas de

soldats pour ce Service.

Cependant les officiers montes des balaillons d'infanterie et les officiers
subalternes de l'ariillerie ont droit, lorsqu'ils entrent au Service avec des

chevaux leur appartenant, ä l'indemnitö des domestiques pour le jour
d'entröe et de licenciement, ainsi qu'ä l'indemnitö de route. (Voir ä ce sujet
ies art. 313-321 du röglement d'administration.)

Suivant döcision du Departement militaire federal du 27 juin 1895;
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